
Madame, Monsieur, 
  
Nous sommes tout proches d’un dénouement judiciaire majeur qui pourrait 
changer le rapport de force face aux lobbys de l’agrochimie en Europe : 
  
Le 16 janvier prochain, les juges de la Cour de Justice de l’Union européenne vont 
rendre une décision historique dans le procès pour la transparence et la défense 
des abeilles mené par POLLINIS au nom de milliers de citoyens et citoyennes. 
  
L’enjeu est double : 
  
>> Mettre fin à l’opacité dont profite l’agrobusiness au sein même des institutions 
européennes pour imposer sa loi et ses pesticides toxiques en Europe, au détriment 
de la vie de millions d’insectes et de pollinisateurs ; 
  
>> Forcer nos dirigeants à rendre des comptes sur les négociations secrètes qui 
ont enterré, pendant des années, le renforcement des protocoles d’évaluation de la 
toxicité des pesticides sur les abeilles domestiques, sauvages, et les bourdons, 
proposé par un panel de scientifiques et de spécialistes indépendants (1). 
  
Dans cette dernière ligne droite, nous devons d’urgence unir toutes nos forces contre 
les puissances d’argent qui négocient en secret l’avenir des pesticides et du monde 
vivant. 
  
Le temps presse : il ne manque que 6 000 signatures à la pétition lancée par 
POLLINIS pour franchir le cap des 100 000 soutiens à notre action en justice ! 
  
Ne perdez pas un instant : aidez POLLINIS à obtenir une victoire décisive contre les 
lobbys en faisant exploser les compteurs de notre pétition à quelques jours de ce 
procès crucial pour l’avenir des abeilles et de la biodiversité. 

► JE SIGNE LA PÉTITION  
 

Cela fait plus de quatre ans que la petite équipe de POLLINIS s’oppose à la 
Commission européenne devant les tribunaux… 
  
… pour contester le blocage anti-démocratique qu’elle a systématiquement opposé 
à nos demandes légitimes d’accéder aux archives d’un comité européen 
particulièrement secret et opaque : le SCoPAFF. 
  
Souvenez-vous : le SCoPAFF, c’est LE comité européen qui a privé l’Europe des « 
tests abeilles », ces protocoles scientifiques préconisés par l’autorité sanitaire 
européenne qui auraient pu mettre hors d’état de nuire l’ensemble des pesticides 
tueurs d’abeilles (2)... 
  



… mais qui ont été systématiquement rejetés par les représentants des pays 
membres de l’UE siégeant anonymement au sein du SCoPAFF, sous la présidence 
de la Commission européenne. 
  
Si les multinationales agrochimiques sont parvenues à un tel coup de maître – 
écarter en silence et depuis plus d’une décennie tout renforcement de l’évaluation de 
la toxicité de leurs pesticides – sans que cela fasse la Une des médias… 
  
… c’est uniquement parce que le SCoPAFF est protégé mordicus par la 
Commission européenne, qui refuse que les discussions, les votes et les 
potentielles compromissions de nos représentants politiques ne filtrent auprès des 
millions de citoyens pourtant directement concernés par le niveau de toxicité des 
pesticides répandus dans les champs. 
  
Mais cette situation intenable est sur le point de basculer ! 
  
Ce qui se joue le 16 janvier, c’est une bataille sur les principes, pour que chaque 
citoyen et chaque association puisse à l’avenir accéder aux documents et aux votes 
des États membres dans ces comités secrets où se décide une part de notre avenir 
(4). 
  
C’est la fin d’un système opaque conçu sur mesure pour les stratégies d’influences 
des multinationales agrochimiques, et pour les petits arrangements de nos dirigeants 
sur le dos des abeilles (5). 
  
Et c’est le début d’un nouveau rapport de force en Europe où la transparence 
fièrement affichée dans les textes de loi s’appliquera enfin réellement à tous les 
décideurs qui n’ont eu jusqu’ici de compte à rendre à rien ni à personne. 
  
Alors mobilisez-vous dès maintenant aux côtés de POLLINIS pour mettre une 
pression sans précédent sur les institutions européennes… 
  
… et soutenir notre action en justice pour plus de transparence vis-à-vis de toutes les 
décisions qui impactent la survie des abeilles et des pollinisateurs ! 

► JE SIGNE LA PÉTITION  
 

Grâce à votre soutien à ce combat, POLLINIS espère donner le maximum d'impact 
à une potentielle victoire devant la Cour de Justice de l’Union européenne… 
  
… si les juges décident, comme c’est souvent le cas, de suivre les recommandations 
de l’avocat général, favorable aux demandes de POLLINIS et des citoyens pour 
davantage de transparence en Europe (6).  
  



Deux ans après notre première victoire devant le Tribunal de l’UE (7), nous avons 
une opportunité sans précédent d’abattre un système anti-démocratique qui a 
permis aux multinationales de masquer leur lobbying acharné en faveur des 
pesticides… 
  
… et d’empêcher la mise en place de politiques favorables à la biodiversité, alors 
qu’il y a urgence à enrayer l’extinction du Vivant si nous voulons sauvegarder l’avenir 
des générations futures (8) ! 
  
Mais pour retirer définitivement la mainmise des multinationales agrochimiques 
sur les négociations en cours en Europe sur l’avenir de notre agriculture et de notre 
alimentation… 
  
… et sur toutes les décisions à venir au sein du SCoPAFF qui seront déterminantes 
pour savoir si des pesticides génétiques seront répandus à grande échelle dans 
notre environnement… 
  
… ou si nous pourrons contrôler la dangerosité des nouveaux OGM que les firmes 
veulent voir imposer à l’Europe entière sans aucun garde-fous… 
  
… nous devons sans plus tarder réunir les dernières signatures et être le plus 
nombreux possible à faire éclater le scandale ce mois de janvier. 
  
Il en va de la survie des abeilles ! 
  
S’il vous plaît, donnez un élan décisif à cette mobilisation cruciale pour obliger nos 
représentants politiques à rendre des comptes sur l’ensemble des décisions 
catastrophiques qui ont exterminé à toute vitesse les populations d’insectes 
pollinisateurs…  
  
… et les empêcher de bloquer à l’avenir l’accès des citoyens aux négociations 
opaques qui scellent la poursuite d’une politique agricole dépendante des pesticides 
! 

► JE SIGNE LA PÉTITION  
 

Merci d’être à nos côtés dans ce combat.  
  
Avec espoir et détermination, 
  
L’équipe POLLINIS 
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